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L’Association des Médecins Retraités du Bénin est née   
 

L’Assemblée générale constitutive de l’Association des Médecins Retraités du Bénin a été ouverte par le Ministre 

de la Santé au CODIAM  à Cotonou  

(Cotonou, le 27  septembre 2014). L’Assemblée générale constitutive de l’Association des Médecins 
Retraités du Bénin (AMRB) a ouvert ses portes au CODIAM de Cotonou en présence du Ministre de 
la Santé et du Représentant de l’Organisation Mondiale de la Santé au Bénin. Le parterre des officiels 
était également composé des représentants de l’Ordre National des Médecins du Bénin (ONMB) et 
de la Fédération Nationale des Associations et Organisations des Retraités du Bénin (FENAOREB).  

 D’entrée, Dr Angèle A. AHOUANDJINOU KIKI, Présidente du Comité préparatoire de 
l’assemblée constitutive de 
l’AMRB a salué la 
présence du Professeur 
Dorothée A. KINDE 
GAZARD, Ministre de la 
Santé, des Docteurs 
Youssouf GAMATIE et 
Séraphin GUEDEGBE, 

respectivement 
Représentant de l’OMS et 
Président de l’ONMB, de 
Madame Marie-Jeanne 

CHOGNIKA, 
Représentante de la 
FENAOREB. L’AMRB a-t-
elle souligné s’est donné 
pour but, « d’œuvrer pour 

le bien-être et l’épanouissement des 
médecins retraités et d’apporter sa 
contribution à la définition, à la mise 
en œuvre de la politique de 
développement sanitaire qui puisse 
garantir aux populations béninoises, 
un bien-être physique, mental et 
social ».   

Ensuite, le Dr Séraphin 
GUEDEGBE, Président de l’ONMB a 
souligné l’importance de l’AMRB qui 
contribuera à améliorer les conditions 
sociosanitaires du pays à travers sa 
participation active à la résolution des 
problèmes qui se posent dans le 
secteur. Il a proposé le soutien de 
l’ONMB pour accompagner l’AMRB dans ses initiatives de développement sanitaire.  
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Et puis, au nom de la 
FENAOREB, Madame Marie-
Jeanne CHOGNIKA a exprimé sa 
joie et sa satisfaction liées à 
l’avènement de l’AMRB qui 
constituera selon elle, un maillon 
important de la grande chaîne des 
associations membres de la 
FENAOREB qui œuvrent pour 
relever les défis de développement 
du Bénin.  

Enfin, le Ministre de la Santé 
a remercié les initiateurs de la 
création de l’Association des 
Médecins Retraités du Bénin 
(AMRB). Selon le Professeur 
Dorothée A. KINDE GAZARD, 
l’AMRB vient à point nommé pour 
appuyer le Ministère de la Santé dans sa mission de garant de  la Santé des populations à travers 
des actions phares de prévention et de lutte contre la maladie ainsi que par la  prise en charge des 
malades par les structures sanitaires installées partout dans le pays. « Le Bénin attend de l’AMRB, a 
précisé le Ministre de la Santé , qu’elle contribue au développement sanitaire harmonieux du pays 
aux côtés du Ministère de la Santé et de l’ONMB pour soutenir les actions de régulation de la pratique 
de la médecine dans un contexte de  prolifération de cabinets médicaux illégaux. L’AMRB, a-t-elle 
précisé, est appelée à appuyer de  toutes ses forces, la lutte contre l’impunité dans ce sous 
secteur en soutenant par ailleurs, la bataille  engagée par  le Ministère de la Santé contre certaines 
nouvelles pathologies émergentes et réémergentes telles que la maladie à virus Ebola qui menacent 
l’existence de nos pays d’Afrique de l’Ouest».  

 Après la cérémonie d’ouverture officielle, les travaux se sont poursuivis en commissions pour 
étudier les documents initiaux de l’AMRB à savoir : les projets de statuts et de règlement intérieur. A 
la fin des travaux, un bureau de onze (11) membres  a été élu  et est  présidé par le Dr Angèle 
AHOUANDJINOU KIKI.  
  
_________________________________________________________________________________________ 
Pour plus d'informations, veuillez communiquer avec Dr Raoul SAÏZONOU, Conseiller NPO MNT/NTD chargé de la lutte contre les Maladies Non 

Transmissibles et les Maladies Tropicales Négligées à l’OMS/Bénin (saizonour@who.int );  François  AGOSSOU, Conseiller NPO/HPR chargé de la 

Promotion de la Santé (agossouf@who.int)   ou au  Centre d’Information et de documentation du SNU/Bénin (ahouangbol@who.int). Téléphone : (229) 21 

30.19.07.   Télécopie: (229) 21 30.42.08. Adresse: B.P. 918, Cotonou, Bénin. 
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